
Il y a 50 ans, le 27 juin 1963 était posée la première pierre d'une ville nouvelle :
Brest 2.
Tout au long de l'année 2013, le conseil consultatif de quartier et les associations
avec en appui la mairie de quartier et les services culture, animation et
communication de la ville de Brest vous proposent de multiples animations  :
conférences, balades autour du patrimoine, expositions, activités sportives,
festivités.

Célébrer cet anniversaire, c'est une manière de faire le point sur les années
écoulées et sur l'avenir de Bellevue.
Célébrer cet anniversaire, c'est proposer un moment de partage entre tous les
habitants, toutes générations confondues.
Célébrer cet anniversaire c'est aussi l'occasion de faire découvrir Bellevue, un
quartier riche de sa diversité à toute la ville de Brest.

J'espère vous retrouver tout au long de l'année autour des différentes
manifestations organisées.
Je vous offre mes meilleurs vœux : bonheur, santé, travail, tranquillité...

BONNEANNEE FESTIVE ATOUS.
Jacqueline Here,maire adjointe de Bellevue

Le 27 juin 1963 la première pierre de Brest 2 est posée et
donne naissance à une ville nouvelle pour un chantier qui
durera vingt ans… L’aventure urbaine de ce jeune quartier
naît au lendemain de la guerre, en 1945, avec le relogement
des Brestois en baraques. Bellevue accueillera les dernières à
usage d’habitation. L’implantation d’un centre universitaire sur
le plateau du Bouguen en 1957 favorisera la création d’une
zone à urbaniser en priorité (Zup) en 1959, qui répond alors
à la problématique du relogement "en dur" des habitants des
baraques.
L’architecture du quartier prévoit alors qu’autour d’un centre
principal, Bellevue et sa place Napoléon III, conçu pour
répondre aux besoins d’une ville nouvelle avec de nombreux
structures au service du public (mairie annexe, bibliothèque,
patinoire…), s’articulent les secteurs périphériques pourvus
des équipements de proximité.

A la fin des années 70, et suite à la mobilisation d’une partie
des habitants pour leur cadre de vie, le programme de
"dédensification" de la Zup est entamé. Il permet la
récupération de terrains pour la création d’aires de jeux,
d’une maison de l’enfance, d'un centre social avec une salle
de cinéma et l’aménagement des rives de Penfeld…

Aujourd’hui Bellevue fête ses 50 ans !
C’est une volonté collective et une démarche réellement
participative qui est à l’origine de la célébration de ce
cinquantième anniversaire du quartier en 2013.
C’est en effet autour de groupes de réflexion, de
commissions de programmation ou d’histoire et d’acteurs du
quartier que se construit et se
peaufine cette année riche en
événements aux couleurs des
50 ans.

Des grands rendez-vous à ne pas manquer :

- Exposition "L'Odyssée de Bellevue" à la Baraque du 23 février au 27 avril.
- "Les Amis des baraques", conférence d'Olivier Disarbois à la médiathèque le 21 février.
- "Les mouvements militants des années 70", conférence d'André Hascoët à la médiathèque le 28 février.
- "L'urbanisme de Bellevue", conférence de Daniel Le Couëdic au centre social le 28 mars.
- Un dimanche au bord de l'eau le 23 juin.
- "Les anciens des baraques", pièce de théâtre de Clarence Sophie Dany, au Clous le 21 septembre.
- LesTalents de Bellevue, exposition à la Baraque du 10 au 13 octobre.
Programmation sur www.brest-bellevue.net
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Habitant le secteur de Lanredec, membres du comité de
rédaction du journal de Bellevue et désirant faire un article
sur les maisons caractéristiques qui bordent la place de Metz,
nous sommes à la recherche de renseignements sur l’origine
de ces maisons et nous lançons un appel à témoins.

Nos recherches aux archives tant municipales que
départementales nous ont simplement permis de dater
quelques événements comme la date de l’arrêté préfectoral
autorisant le lotissement : 19/4/1948.

Deux exemples trouvés aux archives municipales :
Un permis de construire présenté par M. M. demeurant à
Lanredec – ISAI (immeuble sans affectation immédiate) du
15/10/1949 a été accepté. Un autre permis de construire pour
M. P. a été délivré le 10/11/1949.
Les ISAI étaient des immeubles sans affectation immédiate qui
avaient ensuite été cédées aux sinistrés en compensation de
leurs dommages de guerre. A noter que si les indemnités
versées étaient trop faibles pour payer le logement, celui-ci
était rétrocédé à une société HLM.

Si vous êtes un habitant de la première heure de ces maisons,

il est fort probable que figurent sur votre acte de propriété
des informations pouvant nous intéresser.
Merci de bien vouloir les transmettre à :
- journal de Bellevue, maison de quartier, 1 rue du Quercy,
29200 Brest
ou
- francoise.despre@gmail.com

Une nouvelle année commence !
Le quartier fête toute l'année ses 50 ans
d'existence.
Bellevue, le journal de quartier est dans sa
seizième année.
Tous ces événements ne pouvaient être
célébrés qu'avec de l'optimisme, de l'euphorie.
Quoi de plus naturel que de vous offrir un
journal en couleur, plein de vie, avec un logo
plus moderne, plus plaisant à lire.
Le comité de rédaction, composé de
bénévoles est heureux de vous annoncer que
désormais votre journal de quartier paraîtra
en couleur.
N'hésitez pas à nous faire remonter vos
remarques ou à venir nous rejoindre pour
nous apporter vos idées.

Le prochain journal paraîtra début avril 2013.
Le comité de rédaction se réunit tous les jeudis de 17 h à 19 h à la maison
de quartier hors vacances scolaires.
Il est ouvert à toutes les personnes désirant participer à la réalisation du
journal, sans compétence particulière.
Rappelons que le journal qui paraîtra en juin 2013 sera axé sur les 50 ans
du quartier. Le comité de rédaction accueille toutes les personnes
intéressées.
Mél : journaldebellevue@numericable.fr ou tél. 06 10 20 20 76

Louis Archinard, général français de la Troisième République, est né au Havre (Seine
Maritime) en 1850 et décédé àVilliers-le-Bel (Val d'Oise) en 1932.
Il fait ses études à l’École polytechnique, d’où il sort comme sous-lieutenant au régiment
d’artillerie de marine.Après une mission en Cochinchine entre 1876 et 1878, il est nommé
inspecteur des études à l’École polytechnique avant de rejoindre en 1880 le Soudan français
à la demande de Borgnis-Desbordes. De retour en France, il est promu général de brigade
en 1896, général de division, puis commandant de la 32e division à Perpignan. Il est nommé
au conseil supérieur de la guerre en 1911. En 1917, une armée polonaise est créée en France
sous l'égide de la mission franco-polonaise. Son commandement lui en est confié, assisté d'un
officier polonais.Après avoir quitté l'armée, il se retire àVilliers-le-Bel.
Le président de la République, Paul Doumer, venu lui rendre visite le 5 mai 1932 est
assassiné le lendemain. En apprenant la nouvelle, le général Archinard meurt d'émotion le 8
mai suivant à l'âge de 82 ans.

La rue général Archinard, située à Kergoat, commence rue du Duc d'Aumale, contourne
l'école Dupouy pour déboucher rue Randon.

Annick Bouchard
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Le centre social et le comité des usagers proposent un
rendez-vous mensuel autour du livre au local de la
confédération nationale du logement (CNL), au 2 rue de
Penthièvre.
Élodie Falquerho-Hoarher et Sylvie Mevel, aidées par des
bénévoles, animent cette rencontre entre les parents et les
enfants du quartier. Ce temps d'échange autour du livre se
veut un moment convivial autour d'un café où chacun peut
venir écouter des contes, consulter des livres et les
emprunter.
Ouverte à tous, cette animation a lieu un mercredi par mois
de 14 h à 16 h 30.
Centre social Kaneveden, tél. 02 98 03 08 69

Deux associations proposent des activités
spécifiquement dédiées aux aînés de Bellevue :

- Le club de l’amitié de Kerlevenez
(résidence Kerlevenez, 4 rue de Champagne, 02 98 03 54 11,
Mme Rozec) : art floral, chant, jeux divers, peinture,
gymnastique douce, travaux manuels, peinture aquarelle,
bibliothèque (10 euros par an).

- Le club des Bruyères
(centre social, 1 rue Pierre Trépos, 02 98 03 08 69) :
dominos, jeux de cartes (11 euros par an + 5 euros
cotisation au centre social).

D’autres associations ou structures ne sont pas
réservées aux seniors mais les accueillent
volontiers dans leurs activités :

- L’accueil des villes françaises (AVF)
(7 rue de Cornouaille, 02 98 44 49 20) : randonnées, art
floral, théâtre, loisirs créatifs, activités sportives et
d’entretien, atelier d’écriture, toponymie, atelier mémoire,
etc. (42 euros par an).

- L’université du temps libre (UTL)
(48 rue Albert Thomas, 02 98 47 01 27, permanence le
mardi de 14 h 15 à 16 h15) : conférences, lecture, aquagym,
astronomie, cinéma, généalogie, gymnastique d’entretien,
histoire de l’art, histoire de l’opéra, etc. (28 euros par an
pour les conférences et la lecture, prix en sus et variable
pour les autres activités).

- Le centre social de Bellevue
(1 rue Pierre Trépos, 02 98 03 08 69) : activités culturelles,
jeux, convivialité, loisirs créatifs, danses et mouvements (se
renseigner au centre social pour les tarifs).

- La maison de quartier de Bellevue
(1 rue du Quercy, 02 98 03 37 37) : loisirs créatifs, activités
musicales (se renseigner à la maison de quartier pour les
tarifs). Elle accueille également des activités physiques
(stretching, gymnastique) proposées par l’Office des
retraités (02 98 80 30 03).

- Le patronage laïque du Bergot
(31 rue de Vendée, 02 98 03 18 78) : activités culturelles,
activités sportives (se renseigner pour les tarifs).

Sous l'impulsion de quelques enseignants et de parents
motivés, l'école Dupouy a vu, depuis la rentrée scolaire,
l'association des parents d'élèves reprendre vie. L'objectif
principal est d'assurer la kermesse de fin d'année mais
également d'organiser des actions en cours d'année afin de
participer à la vie du quartier et à celle de l'école en
proposant des sorties au profit des élèves. L'APE Dupouy
s'est investie dans le Téléthon de Bellevue par la vente de
gâteaux, a organisé un marché de Noël et un vide-grenier.

La présidente Estelle Fagot est secondée par Albina
Chevignac, secrétaire, Lydie Bourget, secrétaire adjointe,
Nathalie Eyraud, trésorière.

Vente de gâteaux lors duTéléthon 2012

Comme tous les ans, l'association Solidarité Sabou
organise une soirée festive. Elle aura lieu le samedi 6 avril à
partir de 19 heures, salle Garance au centre social.
Au programme : repas exotique, animation par le groupe Liz
Ann, loterie.
Tarifs : 14 euros pour les adultes, 6 euros pour les enfants
jusqu'à 6 ans.
Le bénéfice de cette soirée profitera aux enfants de Sabou au
Burkina Faso. En effet, l'association Solidarité Sabou participe
à la construction d'un centre d'accueil pour enfants, à la
scolarisation, à la formation professionnelle.
Venez nombreux soutenir ce projet.
Réservation au centre social, tél. 02 98 03 08 69
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Assemblée festive et musicale traditionnelle de Bretagne, le
fest-noz a été officiellement inscrit, le 5 décembre 2012, au
patrimoine mondial de l’Unesco. Il figure désormais parmi des
dizaines d’autres pratiques culturelles comme le fado du
Portugal, les mariachis du Mexique, le jultagi coréen, le festival
des ombres chinoises, mais aussi les tapisseries de Bayeux ou
la dentelle d’Alençon…
Le fest-noz (fête de nuit en breton), festou-noz au pluriel, a
pour origine une pratique rurale très ancienne, les gens se

rassemblant après des travaux collectifs, pour des soirées
vouées à la danse et à la musique.Aujourd’hui, cela consiste à
des rassemblements de centaines de personnes, on en a
compté jusqu’à 8000, qui, soutenus par des groupes musicaux,
passent des heures à marteler le sol, en se tenant par le bras
ou le petit doigt, en s’étirant sous forme d’une longue chaîne,
ou en se mouvant sous forme d’une ronde.
Tombé en désuétude après la seconde guerre mondiale, le
fest-noz connaît une seconde vie en 1950. Mais il faudra
encore attendre 20 ans, pour que se manifeste un véritable
engouement favorisé par le succès de la musique celtique
d’Alan Stivell. 1980 marque un nouveau passage à vide.
Aujourd’hui, en Bretagne, on dénombre un millier de festou-
noz annuels, ainsi que partout où il y a une forte communauté
bretonne, telle en Ile-de-France. Notons qu’au fil des années,
l’instrumentation des binious et des bombardes s’est élargie
aux guitares, basses, violons, accordéons, instruments
électroniques.
Le fest-noz est au centre d’un intense bouillonnement et se
présente comme un des piliers de la culture bretonne. Il
favorise une grande convivialité entre chanteurs, danseurs,
mixité sociale et intergénérationnelle. Pour toutes ces raisons
et bien d’autres, il justifie son inscription au patrimoine
mondial de l’Unesco, mais aussi la légitime fierté des Bretons.

Marie-Raymonde Barré

Korollerien lenn-vor : cours de danse

Créé en France en 1987 le Téléthon a permis de
changer la vie des malades. C'est sur le plan médical
que les progrès sont les plus spectaculaires :
l'espérance de vie a progressé pour les malades
neuromusculaires. Les soins, plus adaptés, ont permis
d'améliorer considérablement la vie des malades,
même si beaucoup reste à faire.
Grâce aux fonds recueillis par le Téléthon, des outils,
des laboratoires et des réseaux ont ainsi pu être mis
en place. Et les avancées sont porteuses d'espoir.
Grâce à la générosité et à la fidélité du public depuis
le 1er Téléthon, l'action de l'AFM et l'acharnement
des chercheurs bénéficient à l’ensemble des maladies
génétiques rares et à des maladies fréquentes. La
révolution médicale s’accélère et produit ses
premiers résultats vers la guérison. Le fruit d’un
combat collectif au bénéfice du plus grand nombre à
travers le Téléthon.

Bellevue Solidaire depuis 1998 contribue à cette
grande aventure de générosité. L'édition 2012, la
quinzième, a de nouveau montré que les habitants, les
bénévoles ont répondu à ce rendez-vous annuel avant
la période de Noël, synonyme de solidarité, de générosité envers les autres.
10 animations, 250 bénévoles mobilisés ont permis de récolter la somme de 7913,11 euros entièrement reversés à l'AFM
Téléthon !

Soyez en tous remerciés, vous les bénévoles sans qui le Téléthon ne peut avoir lieu, vous les donateurs sans qui la maladie ne
peut être vaincue et vous qui œuvrez dans l'ombre en mettant gracieusement vos équipements à notre disposition.
Rendez-vous les 6 et 7 décembre 2013 !
www.afm-telethon.fr

Philippe Chagniot, coordinateur de Bellevue solidaire

Remise du chéque à Jean-Yves Gueguéniat, représentant l'AFM-Téléthon nord
Finistère, à la résidence Kerlevenez
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L’ACE (action catholique des enfants) a repris ses activités
dans le quartier de Bellevue après trois ans de mise en veille.
Pour vivre le projet de l’ACE, le mouvement s’adresse aux
enfants de 5 à 15 ans et aux jeunes à partir de 16 ans pour
être responsables de clubs. Le mouvement a un projet
éducatif qui vise à accueillir l’enfant tel qu’il est, à l’aider à
construire sa personnalité et à favoriser son apprentissage de
la vie collective dans le club. Ce dernier est composé
d’enfants proches par l’âge et réunis par des liens de
sympathie ou par le jeu des invitations. Pour que chaque
enfant trouve et prenne bien sa place dans le club, celui-ci se
compose d’environ 8 à 10 enfants.

A Bellevue, les enfants se réunissent une fois par mois autour
de trois responsables et parents de 15h à 17h. Les prochaines
dates de clubs : 23 février, 16 mars, 14 avril (journée à Creach
Balbé), 25 mai (fête du jeu à Pleyben), 15 juin.

Pour tous renseignements :
- Paroisse Bellevue : tél. 02 98 03 26 52 - 1 place des Fusillés
- ACE Finistère : tél. 02 98 44 58 60 - 06 45 01 67 19
110 rue Ernestine deTremaudan.

Un groupe d'habitants, de professionnels, de bénévoles et de
jeunes du secteur du Bergot jouxtant le centre commercial
s'est mobilisé afin de créer le "collectif Bahamas". Ces
personnes ont pour objectif de redynamiser leur secteur.
"Que peut-on faire pour animer notre quartier, en
donner une image positive, montrer que l'on existe ?
Tout simplement agir et faire parler de nous, dire que
nous sommes fiers d'y habiter et d'y créer du lien
intergénérationnel" soulignent les membres.
En partenariat avec des associations du quartier et soutenu par
la mairie de Bellevue et les commerçants de la place, le collectif
a déjà organisé une braderie qui a remporté un vif succès au
centre commercial. Le collectif, qui est ouvert à tout le monde,
veut s'investir dans les 50 ans du quartier et organiser plusieurs
actions en cours d'année.
Contacts : CLCV, 02 98 01 08 51 ; CSF, 02 98 47 38 72 ; maison de
quartier, 02 98 03 37 37 ; prévention Don Bosco, 02 98 47 37 28

Il y a déjà quelques semaines, les enfants découvraient au
pied du traditionnel sapin, leurs cadeaux de Noël.
Parmi ceux-ci, et depuis fort longtemps, figure un jeu de
construction appelé "Lego" qui poursuit son chemin avec
succès.
En 1932, un menuisier danois, Ole Kirk Christiansen, qui
fabriquait des jouets en bois, augmente sa production et
nomme ses jouets "Lego" du danois leg godt qui veut dire
"joue bien". L’usage du plastique se généralisant, le
menuisier utilise ce nouveau matériau pour ses jouets
modulaires et met sur le marché un camion qui pouvait
être démonté et remonté. En 1949, les briques à plots font
leur apparition et sont toujours là depuis. Les premiers
trains alimentés par des piles suivent en 1966. En 1971, naît
la maison de poupée. Ce n’est qu’en 1974 qu’on voit
apparaître les personnages.
Le premier parc Legoland s’est ouvert au Danemark en
1968. Ole Kirk Christiansen ne l’a pas connu. Né en 1891,
il est décédé en 1958.

Jeannette Divanach

Un réseau de salles de visio-conférence accessible à
tous sur Brest métropole océane
Bmo s'inscrit dans la dynamique "Bretagne numérique" avec le
conseil régional de Bretagne. Celui-ci participe au
financement d'un équipement de visio-conférence par
communauté de communes. Bmo quant à elle, équipe depuis
2011 une station de visio-conférence par quartier sur Brest
et une station par ville de Bmo, soit à terme un réseau de 14
salles ouvertes gratuitement aux institutions, associations,
entreprises et particuliers.
Des économies de temps et d'argent
La visio-conférence met en relation visuelle et sonore deux
sites distants. Elle permet de se voir et de se parler en
partageant des documents, en limitant les coûts et les temps
de déplacements.
Vous êtes une institution, une association, une entreprise ou
un particulier et vous souhaitez organiser une visio-
conférence pour un usage de service public ? Assurez-vous en
lui posant la question que votre interlocuteur peut accéder
lui aussi à un même équipement.
Contactez dès que possible l'équipement que vous souhaitez
utiliser afin de valider la faisabilité et d'arrêter un créneau
horaire qui devra convenir à votre interlocuteur.
Vous devrez communiquer l'adresse IP du site de visio-
conférence de votre interlocuteur.

Sur le quartier de Bellevue, l’équipement de visio-conférence
a été installé au collectif brestois pour l’emploi (Cobrem)
situé 7 rue deVendée.
Il est ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à
17h30.
Démonstrations de visio-conférences possibles.
Contact par téléphone : 02 98 02 98 98 ou par courriel :
visio@cobrem.fr

Pour connaître les autres lieux équipés sur Bmo :
http://www.visioconf.brest.fr

A compter du vendredi 8 févier l'accueil du public sera à
nouveau assuré dans les bureaux du rez-de-chaussée
entièrement rénovés et non plus dans la salle de quartier "la
Baraque".



Depuis la dernière
réunion de rentrée du
conseil consultatif de
quartier de Brest-
Bellevue en octobre
2012, l’énergie de ses
membres s’est focalisée
essentiellement sur la
préparation de la fête des
50 ans du quartier en
2013 (voir par ailleurs).
Une autre réunion

plénière a eu lieu le 29 janvier 2013. Celle-ci a
essentiellement porté sur le réaménagement du carrefour
des Quatre-vents (carrefour Caugant) qui doit se dérouler
de mars à septembre 2013. La période de travaux entraînera
des difficultés de circulation, même si le carrefour reste
ouvert. Les usagers seront invités, par une signalisation
adaptée, à emprunter d’autres itinéraires.

D’autres sujets ont été traités :

Cadre de vie
Le groupe propose :
• d'employer désormais le mot secteur dans tous les textes
officiels qui parleront du découpage du quartier.
• de participer à une réflexion portant sur le stationnement
dans les différents secteurs du quartier, suite au diagnostic
effectué constatant un stationnement anarchique mais
surtout gênant voire dangereux pour les piétons.
• de continuer à établir des fiches de suivi afin de transmettre
les doléances des habitants que le groupe a examinées pour
évaluer leur pertinence.

Communication
Le périodique "l’actualité du CCQ" relatant la réunion de
rentrée est accessible à tous sur le site de Brest-Bellevue. Le
numéro 6 paraîtra en ligne quelques jours après la réunion
de fin janvier 2013.

Divers
• Quelques membres du CCQ se sont fortement impliqués
au marché de Noël en réalisant des flyers présentant les
missions du CCQ et en décorant le site du marché.
• Un groupe inter-quartiers s’est réuni pour travailler à
choisir les noms des rues du plateau des Capucins.
• Un groupe inter-quartiers sur le "plan climat" s’est réuni en
décembre 2012. Contre le dérèglement climatique, le temps
est à l’action. Bmo construit, depuis 2010, en concertation
avec les acteurs socio-économiques du territoire, un plan
climat énergie territorial.
En 2011-2012, c’était le temps de l’information et de la
participation citoyenne à travers la mise en place d’un forum,
de conférences-débats et de la discussion du plan climat au
sein des conseils de quartier.
A partir de 2013, ce sera le temps de l’action : rendre le parc
de logements moins consommateur, améliorer la mobilité
(transports, aménagement du territoire), provoquer la
mobilisation citoyenne notamment en constituant un groupe
d’habitants pour faire remonter les initiatives et en mettant
en œuvre des actions de sensibilisation (thermographie des
pertes thermiques des façades, visites de sites exemplaires,
etc.)

Plus d'infos sur :
www.brest-bellevue.net rubrique mairie
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Si nous reconnaissons facilement les fougères arborescentes
et les pins blancs, notons aussi la présence de vivaces à
grandes feuilles comme le gunnera.
Les bambous, l’astilboide, et les vivaces à fleurs blanches
comme le cimicifuga (ou cierge d’argent) et l’arum, plantés à
l’aménagement du jardin, semblent avoir disparu.

Des travaux concernant la voirie, les espaces verts, les
réseaux et l'éclairage public ont été réalisés en 2012 sur le
quartier de Bellevue pour un coût de plus de 1 200 000
euros, main-d'oeuvre des espaces verts non comprise.

La rue de Lanredec a été entièrement rénovée et des
aménagements de sécurité réalisés pour un montant de
314 481 euros. En raison du passage des bus rue du Berry et
du Limousin, la voirie a dû être améliorée (47 800 euros).
D'autres travaux de voirie ont concerné par exemple le
réaménagement des trottoirs rue Borgnis-Desbordes, les
parkings rue Maréchal Clauzel ou encore la mise en place de
coussins berlinois rue du Duc d'Aumale pour un montant
total de 999 506 euros.
Les travaux sur les réseaux ont concerné principalement la
réhabilitation de l'assainissement en certains endroits (coût
114 816 euros).
L'éclairage public a vu 154 mâts et 189 luminaires remplacés à
Kergoat ainsi qu'à Kerhallet et Kerbernier pour un montant
de 174 466 euros.
Des travaux ont été effectués sur les espaces de jeux rue
René Caillé (75 000 euros), rue du Limousin (58 000 euros)
et des rives de Penfeld (151 000 euros) par le service espaces
verts ainsi que de nombreuses plantations.
En 2013 les projets portent sur le réaménagement du
carrefour des Quatre-vents ainsi que le giratoire de l'Anse
Saupin.
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Le journal est disponible au centre commercial B2, à la mairie de quartier, au centre social Kaneveden, à la maison de quartier, au patronage laïque du Bergot,
au bar le Tempo (Kergoat), au Netto, au Proxi, à la Poste, à la médiathèque, à la boulangerie place de Metz, au bar-tabac-presse "Les Bahamas", au restaurant
"La Pause" à Lanrédec.

Impression : CERID - 31 rue Frédéric Chopin - 29200 Brest - Journal gratuit tiré à 4500 exemplaires.

Courriel : journaldebellevue@numericable.fr

Endiflette
Ingrédients pour 8 personnes :
- 16 endives
- 2 cuillères à soupe de persillade
- 3 oignons
- 1 cube de bouillon de poule
- 1 reblochon
- 150 g de lardons fumés
- sel, poivre

Préparation
- Préchauffer le four à 200 °C
- Couper les endives en deux dans le sens de la longueur,
puis les tailler en grosses lamelles

- Peler et émincer les oignons
- Faire colorer les lardons dans une poêle avec les oignons
- Ajouter les endives coupées
- Laisser cuire à feu moyen en mélangeant souvent
- Faire fondre le cube de bouillon de poule dans un verre
d’eau chaude
- L’ajouter au mélange et finir la cuisson à découvert en
remuant pour laisser réduire le jus des endives
- Pendant ce temps, retirer ou non la croûte du reblochon et
le tailler en lamelles
- Ajouter la persillade, le sel et le poivre
- Mettre le mélange d’endives dans un plat allant au four et
recouvrir le tout avec les tranches de reblochon
- Mettre à gratiner au four 20 mn

Horizontal
1- Coupâtes.
2- Amertume. Début de conte.
3- Rêveuses. Peintre surréaliste.
4- Mélange de sable.
5- Grand chantier naval à Birkenhead.
Mesure chinoise.
6-Vue. Surface.
7- Strontium. Sa capitale est Dublin.
8- Cacha. Liquide.
9- Quart d'an. Mesuras.

Verticalement
A- La Fontaine en était un.
B- Bon service. Versant.
C- Insuffisance rénale. Ile de l'Atlantique.
D- Établissement du second degré.
Bramer.
E- Ne comprend pas la TVA.Neuvième
art. Trois lettres de diva.
F- Poète. Billet double.
G- Amies.
H- Gâteau à la crème. Premier fleuve de
France.
I- Être à l'impératif. Choisis.

Brest M’aime Crêpes

Philippe Lagadec, après avoir été commercial pour la presse
quotidienne régionale pendant 25 ans, a pris les rênes d’une
nouvelle activité originale dans le quartier de Bellevue : le
portage de crêpes à domicile.
Depuis le 1er décembre 2012, il fabrique ses crêpes qu'il
propose de livrer dès 7 h du matin, dans un rayon de 2 km
autour du secteur de Lanredec, jusqu’à la place Napoléon III.
Il a intitulé son affaire, Brest M’aime Crêpes, en référence à
un périodique, Brest M’aime, qui paraissait dans les années
1990 et dont il était le commercial.
Contact par tél. 06 23 86 85 56 ou par courriel : plagadec@laposte.net
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mercredi 13 février à 14h30
mercredi 13 février 14h-17h30
mercredi 13 février à 20 h
jeudi 14 février à 17h
vendredi 15 février à 21h
dimanche 17 février à 15h
mardi 19 février à 18h30
mercredi 20 février à 10h15
mercredi 20 février à 11h
jeudi 21 février à 20 h 30
jeudi 21 février

jeudi 21 février à 18h30
vendredi 22 février à 20h
samedi 23 février à 15h
dimanche 24 février après-midi
du 25 février au 1er mars
du 25 février au 08 mars
jeudi 28 février à 18h30
vendredi 1er mars à 20 h
vendredi 1er mars à 21h
du 4 au 8 mars
samedi 9 mars à 21h
lundi 11 mars à 14h
mercredi 13 mars à 14h30
jeudi 14 mars à 18h30
vendredi 15 mars à 20h
samedi 16 mars à 21h
samedi 16 mars 20h
dimanche 17 mars à 15h30
dimanche 17 mars à 15h
mercredi 20 mars à 10h15
mercredi 20 mars à 11h
jeudi 21 mars à 18h30
vendredi 22 mars à 20h30
mercredi 27 mars de 14h à 17h
jeudi 28 mars à 20h
jeudi 28 mars à 18h30
jeudi 28 mars à 17h
vendredi 29 mars à 20h30
samedi 6 avril de 14h à 17h
samedi 6 avril dès 19h
entre le 6 et le 14 avril
dimanche 7 avril
mercredi 10 avril à 15h30
samedi 13 avril à 20h
du 20 avril au 30 avril
mercredi 22 mai à 18h

jeux en famille
atelier gravure avec l'accueil de loisirs du PL Bergot
réunion publique sur le centre commercial du Bergot
braderie
concert Kids from the pack, LesWanted
Ciné Bellevue
Conservatoire de musique, de danse et d'art dramatique
Histoires dans les P’tites Oreilles (18 mois à 3 ans)
Histoires dans les Grandes Oreilles (3/6 ans)
concert de musiques actuelles
dans le cadre du festival Oups, apéro à 19h15 suivi du spectacle "Les jours
heureux" à 20h30. Sur réservation au 02 98 49 80 09
"Bellevue avant Bellevue : les Baraques" par Olivier Disarbois
atelier hip-hop
festival Oups "Fabula Buffa"
Tremplin Pass'Musique
stage découverte de l'eau avec l'accueil loisirs du PL Bergot
Méli-Mélo, ateliers parents/enfants
rencontre débat "Quand une Zup modèle se soulève" par André Hascoët
soirée festive par le collectif des Bahamas
concert avec Dysilencia (sortie de CD)
stage rugby avec l'accueil de loisirs du PL Bergot
concert organisé par Gros-Up avecWe are in the country
braderie
jeux en famille
pièces de Hindermith présenté par le Conservatoire
atelier hip-hop
concert proposé par Breizh drum society
bal country
promenade commentée, "l'urbanisme de Bellevue" par Patrick Dieudonné
Ciné Bellevue
Histoires dans les P’tites Oreilles (18 mois à 3 ans)
Histoires dans les Grandes Oreilles (3/6 ans)
poèmes sur Bellevue et Brest par Jacques Arnol
concert avec Stone Birds, Burtul, ...
Les renc'arts hip hop : Mix urbain
cabaret jazz avec le Conservatoire de musique de Bmo
"Brest 2, un urbanisme de séduction" avec Daniel Le Couëdic
braderie
La clique à farce : "Le Livre arbitre"
les 50 ans de la CLCV
soirée Solidarité Sabou
spectacles de conte "Petite marée"
loto du PL Bergot
spectacle "Petit Pierre" organisé par le Quartz
concertVinyl sound
Bellevue fête le printemps
assemblée générale de l'association comité d'usagers du centre social

centre social
médiathèque
centre social
centre social
maison de quartier
centre social
école du Bergot
médiathèque
médiathèque
maison de quartier
centre social

médiathèque
maison de quartier
PL Bergot
maison de quartier
piscine de Kerhallet
centre social
médiathèque
c.c. du Bergot
maison de quartier
rives de la Penfeld
maison de quartier
centre social
centre social
centre social
maison de quartier
maison de quartier
PL Bergot
RDV à la Baraque
centre social
médiathèque
médiathèque
centre social
maison de quartier
parvis de la patinoire
maison de quartier
centre social
centre social
maison de quartier
centre social
centre social
centre social
PL Bergot
centre social
maison de quartier
quartier
centre social

Expositions :
- du 19 janvier au 2 mars - exposition "De Jonas à Moby Dick" à la médiathèque
- du samedi 23 février au 27 avril - "L'odyssée de Bellevue" le jeudi de 10h à 18h ;
vendredi et samedi de 14h à 18h ; dimanches 24 février, 17 mars, 7 avril de 14h à 18h à
la Baraque, place Napoléon III

Agenda mis à jour sur :
www.brest-bellevue.net

Centre social Kaneveden, 1 rue PierreTrépos - 02 98 03 08 69

Maison de quartier de Bellevue, 1 rue du Quercy - 02 98 03 37 37

Patronage laïque du Bergot, 31 rue deVendée - 02 98 03 18 78

Médiathèque de Bellevue, place Napoléon III - 02 98 00 89 30

Mairie de Bellevue, 25 place Napoléon III - 02 98 00 85 00

Agenda


